


























































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA PASSATION 
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La présente convention de groupement de commandes est établie ENTRE : 
 
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, représentée par son Président, Monsieur François 
DESHAYES, en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de CHANTILLY, représentée par son Maire, Isabelle WOJTOWIEZ, en vertu d’une délibération 
du conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de COYE LA FORET, représentée par son Maire, François DESHAYES, en vertu d’une délibération 
du conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de GOUVIEUX, représentée par son Maire, Patrice MARCHAND, en vertu d’une délibération du 
conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de LA CHAPELLE EN SERVAL, représentée par son Maire, Daniel DRAY, en vertu d’une 
délibération du conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de LAMORLAYE, représentée par son Maire, Nicolas MOULA, en vertu d’une délibération du 
conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de MORTEFONTAINE, représentée par son Maire, Jacques FABRE, en vertu d’une délibération 
du conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune d’ORRY LA VILLE, représentée par son Maire, Nathanaël ROSENFELD, en vertu d’une 
délibération du conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de PLAILLY, représentée par son Maire, Michel MANGOT, en vertu d’une délibération du conseil 
municipal en date du XXXXXX, 

ET 

La commune de VINEUIL SAINT FIRMIN, représentée par son Maire, François LANCEREAUX, en vertu d’une 
délibération du conseil municipal en date du XXXXXX, 

ET 

Le Centre Communal d’Action Sociale de LAMORLAYE, représentée par son Président Nicolas MOULA, en 
vertu d’une délibération du conseil d’administration en date du XXXXXX, 

ENSEMBLE DENOMMEES « LES PARTIES »  
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IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Code de la commande publique permet, selon ses articles L 2113-6 et suivants, de constituer des 
groupements de commandes entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés 
publics. 

Dans ce cadre, une convention constitutive du groupement, signée entre ses membres, définit les règles de 
fonctionnement du groupement. Elle peut confier à l'un ou plusieurs de ses membres la charge de mener 
tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution du marché public au nom et pour le compte 
des autres membres. 

Les acheteurs membres du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules 
opérations de passation ou d'exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur 
compte selon les stipulations de la convention constitutive. 

Il est proposé que seules les opérations de passation des marchés publics soient menées en groupement.  

Chaque acheteur est seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent pour les opérations 
dont il se charge en son nom propre et pour son propre compte. 

La Communauté de communes de l’Aire Cantilienne et les communes et entités volontaires entendent se 
constituer en groupement de commandes pour la passation de leurs contrats d’assurances, en matière de : 

- Assurance Responsabilité civile et risques annexes, 
- Protection juridique de la collectivité, 
- Assurance Dommages aux biens et risques annexes, 
- Assurance Protection fonctionnelle des agents et des élus, 
- Assurance Véhicules à moteur et risques annexes, 
- Assurance des Risques statutaires du personnel. 

Dans ce contexte, chaque collectivité exprimera son propre besoin en assurances suivant ses capacités et les 
caractéristiques de ses services. Plusieurs marchés seront ainsi signés suivants les besoins de chacun d’entre 
eux dans les domaines précités. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et d’organisation du 
groupement de commandes sur le fondement des dispositions du code de la commande publique (Art. 2113-
6 et suiv.). 

Ce groupement de commandes a pour objet la procédure de passation des marchés publics de prestations 
d’assurances répondant aux besoins des collectivités publiques membres, dans les domaines suivantes : 

- Assurance Dommages aux biens et risques annexes : 

Le contrat aura pour objet de garantir l’ensemble des bâtiments dont l’assuré est propriétaire, locataire et/ou 
occupant à quelque titre que ce soit et l’ensemble du contenu (mobiliers, matériels, marchandises, …) de ces 
bâtiments. 

- Assurance Responsabilité civile et projection juridique : 

L’assurance Responsabilité civile a pour objet de garantir l’assuré contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité que celui-ci peut encourir par application des dispositions du Code civil, des règles de droit 
administratif ou européen ou encore à titre contractuel en raison des dommages ou préjudices causés à 
autrui. 

L’assurance Protection juridique a pour but de garantir les frais divers afférents à un contentieux avec un 
tiers (Frais de négociation amiable, honoraires d’avocats, de mandataires de justice …). 

- Assurance Véhicules à moteur et risques annexes  

Le contrat aura pour objet de garantir l’assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité que 
celui-ci peut encourir par l’usage ou l’existence de son parc de véhicules et leurs accessoires, tant pour autrui 
que pour l’assuré lui-même. 

Par extension le contrat couvrira l’auto-collaborateurs (utilisation des véhicules privés pour les besoins du 

service soumis à ordre de mission / convocation / invitation). 

- Protection fonctionnelle des agents et élus : 

Cette assurance couvre la protection fonctionnelle des agents salariés de la collectivité conformément aux 
lois des 13 juillet 1983 et 16 décembre 1996, ainsi que la protection des élus dans le cadre de la Loi N°2000 
– 647 du 10 juillet 2000. 

- Assurance des Risques statutaires : 

Le contrat aura pour objet de garantir l’assuré contre les conséquences pécuniaires (indemnités journalières 
et frais de soins) des accidents du travail, des maladies professionnelles, du décès, de la maternité et des 
maladies encourus par les agents sous régime de la CNRACL, conformément au statut de la fonction publique. 

Ce groupement de commandes n’a pas pour objet la phase d’exécution des marchés publics de prestations 
d’assurances.  

Il sera demandé aux assureurs d’établir un contrat et une quittance distincte pour chaque membre du 
groupement.  
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Chaque membre du groupement assure le paiement des primes et la gestion des sinistres pour ce qui le 
concerne, directement auprès de l’assureur. 

Chaque partie à la convention de groupement reste compétente pour exécuter les prestations d’assurances 
(déclarations / modifications de contrat) lui incombant au sein de ce marché et s’assurer de leur bonne 
exécution (notamment le paiement). 

 

ARTICLE 2 - MEMBRES DU GROUPEMENT 

La présente convention constitutive du groupement de commandes est établie entre : 

- La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) 

- Les communes de Chantilly, Coye la Foret, Gouvieux, La Chapelle en Serval, Lamorlaye, 
Mortefontaine, Orry la Ville, Plailly et Vineuil Saint Firmin. 

- Le CCAS de la ville de Lamorlaye 

Chaque membre adhère au groupement par délibération de l’assemblée délibérante approuvant l’acte 
constitutif ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou de la décision est 
notifiée au coordonnateur du groupement. 

 

ARTICLE 3 - DESIGNATION DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT ET DEFINITION DES MISSIONS 
CONFIEES 

3.1 Désignation du coordonnateur du groupement de commandes 

La Communauté de communes de l’Aire Cantilienne est désignée Coordonnateur du groupement de 
commandes.  

Elle sera ainsi chargée de mener les opérations de publicité, de mise en concurrence et de sélection des 
candidats dans le respect des dispositions du Code de la commande publique. 

3.2 Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé : 

- De recenser et de centraliser les besoins de chacun des membres ; 

- De définir l’organisation technique et administrative de la procédure ; 

- D’élaborer le dossier de consultation des entreprises (DCE) ; 

Il s’adjoint pour ces étapes le concours d’un cabinet- conseils experts en assurances dont il prend en charge 
les honoraires. 

- De procéder à la publication de l’avis d’appel public à concurrence et à la mise en ligne du DCE sur sa 
plateforme de dématérialisation, de répondre aux éventuelles questions posées par les opérateurs 
économiques ; 

- D’assurer la réception et l’analyse des offres ainsi que l’agrément des candidatures ; 
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- De convoquer la CAO ; 

- D’établir les procès-verbaux des réunions de la CAO ; 

- De notifier aux candidats évincés le rejet de leurs offres, 

- De répondre aux questionnements des candidats en lice ou évincés, 

- De transmettre aux membres du groupement l'ensemble des documents nécessaires à la conclusion 
des marchés et à leur exécution ;  

- De publier les données essentielles 

- De publier un avis d’attribution. 

Par ailleurs, en cas de litige afférent à la procédure de passation du marché, le coordonnateur est habilité à 
représenter en justice le groupement. 

Le coordonnateur n’est pas chargé : 

- De signer le marché public pour le compte des bénéficiaires. 

Chaque partie au groupement de commandes signe son propre marché. 

- De notifier le marché au titulaire. 

Chaque partie au groupement de commandes notifie son propre marché. 

- De suivre l’exécution du marché. 

Chaque partie au groupement de commandes veille à l’exécution de son propre marché. 

3.3. Rémunération du coordonnateur 

Compte tenu du caractère partenarial du groupement de commande objet de la présente démarche, il est 
expressément convenu que la mission de coordonnateur ne donnera lieu au versement d’aucune 
rémunération ou indemnité de quelque nature que ce soit. Aucune pénalité ne lui sera appliquée. 

 

ARTICLE 4 - MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement de commande s’engage à : 

- Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les délais fixés par le 
coordonnateur ; 

- Désigner un interlocuteur unique chargé de renseigner le coordonnateur en cas de demande 
d’informations ; 

- Siéger au sein de la Commission d’Appel d’Offres créée pour le groupement ; 

- Signer le marché correspondant à son besoin propre ; 

- Assurer la bonne exécution du marché ; 
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- Gérer les litiges relatifs à l’exécution du marché avec le titulaire ; 

- Participer aux bilans périodiques d’exécution du marché en vue de son amélioration et/ou de sa 
reconduction  

Chaque membre du groupement de commandes s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant 
applicables dans l’exécution de la présente convention et du marché passé sur son fondement. 

 

ARTICLE 5 - DETERMINATION DES CARACTERISTIQUES DE LA PROCEDURE DE PASSATION 

Le marché public à conclure, objet de la présente convention de groupement, sera lancé selon la procédure 
de l’appel d’offres ouvert, conformément aux dispositions du code de la commande publique. 

Les parties conviennent d’assurer une publicité de la consultation à l’échelle nationale et européenne en 
fonction du montant estimé du marché. 

Une commission d’appel d’offres est constituée entre les parties, spécifiquement pour la présente 
procédure, afin d’analyser le résultat de la consultation et choisir l’attributaire, afin de permettre ensuite au 
représentant de la collectivité membre, de signer le marché pour ce qui la concerne. 

Cette commission est composée, conformément aux dispositions de l’article L. 1414-3 du Code général des 
collectivités territoriales, d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative (titulaire) de la 
commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement de commandes. 

Pour chaque membre titulaire sera également désigné un suppléant.  

La commission est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes. 

A cette commission peuvent être associés des membres qualifiés désignés par arrêté du Président de la CAO. 

Les parties constituent entre elles un groupe de travail technique chargé de la conduite de la procédure. 

 

ARTICLE 6 - FINANCEMENT 

Les frais de publicité légale ainsi que les éventuels frais liés aux procédures précontentieuse et contentieuses 
liées à la passation du marché public seront répartis à charges égales entre l’ensemble des membres du 
groupement de commande. Le coordonnateur les acquitte puis en sollicite le remboursement aux membres. 

Les éventuels frais liés aux procédures précontentieuses et contentieuses relatives à l’exécution du marché 
public seront pris en charge par chacun des membres pour les litiges qui leur seraient propres.  

Par ailleurs, chaque membre du groupement supportera seul la charge du coût de la prestation le concernant. 

 

ARTICLE 7 – CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 

Pour les litiges relatifs à la passation des marchés objet de la présente convention, le représentant du 
coordonnateur peut ester en justice, aussi bien en tant que défendeur que requérant, au nom et pour le 
compte des communes membres du groupement. 

Le cas échéant, il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 
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Concernant les litiges relatifs à l’exécution des marchés objet de la présente convention, ceux-ci relèvent 
individuellement de la responsabilité de chacun des membres du groupement. 

 

ARTICLE 8 - CONSTATATION DE L’ACHEVEMENT DES MISSIONS DU COORDONNATEUR 

La mission du coordonnateur prend fin à l’achèvement de la convention, conformément à l’article 3. 

 

ARTICLE 9 - RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDE 

Aucun retrait du groupement de commande ni aucune résiliation de la convention ne pourront intervenir 
dès lors que la procédure de passation du marché aura été́ engagée, sauf décision contraire et unanime de 
l’ensemble des membres du groupement de commande. 

Dans tous les cas, tout fait imputable à l’un des membres du groupement de commandes à l’origine d’un 
dommage causé aux autres membres du groupement comme notamment la résiliation de cette convention 
l’expose à la prise en charge de tous les frais afférents notamment leur dédommagement. 

 

ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION ET DUREE – COMMUNICATION AU REPRESENTANT 
DE L’ETAT 

Après sa signature, la présente convention signée prendra effet dès lors que les formalités préalables à son 
exécution auront été remplies.  

Elle ne pourra être signée qu’après transmission au représentant de l’Etat des délibérations concordantes 
des collectivités membres, sur son principe. 

Son échéance est fixée au terme de la procédure de consultation des entreprises conformément aux 
dispositions en vigueur du code de la commande publique.  

 

ARTICLE 11 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la convention est approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du 
groupement de commandes. 

Elle fait l’objet d’un avenant adopté par délibérations concordantes des membres du groupement. 

 

ARTICLE 12 - REGLEMENT DES LITIGES 

Pout tout litige pouvant naître de l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à rechercher 
préalablement une solution amiable. 

A défaut, les litiges relèveront de la compétence du Tribunal Administratif d’Amiens. 
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S’agissant des litiges opposant un des membres du groupement de commande au titulaire du marché, chaque 
membre du groupement de commande sera habilité à agir en justice, la convention ne produisant plus d’effet 
sur ce point. 

Fait à ………………………. 

Le …………………………… 

Pour la CCAC, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

François DESHAYES 

Pour la commune de Chantilly, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Isabelle WOJTOWIEZ 
 
 

Pour la commune de Coye-la-
Forêt, 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

François DESHAYES 
 

Pour la commune de Gouvieux, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Patrice MARCHAND 

Pour la commune  
de La Chapelle en Serval 

Le Maire, 
 
 
 
 

Daniel DRAY 

Pour la commune de Lamorlaye, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Nicolas MOULA 
 

Pour la commune 
de Mortefontaine, 

Le Maire, 
 
 
 
 

Jacques FABRE 

Pour la commune d’Orry-la-Ville, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Nathanaël ROSENFELD 
 

Pour la commune de Plaily, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Michel MANGOT 
 

Pour la commune  
de Vineuil-Saint-Firmin, 

Le Maire, 
 
 
 
 

François LANCEREAUX 
 

Pour le CCAS de Lamorlaye, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Nicolas MOULA 

 

 





















 

Convention relative au remboursement des dépenses de l’AMI ADEME 
pour la mise en place du tri hors foyers :  

Établissements accueillant du public. 
 
 
 
 
 

Entre : 
 
Le Syndicat Mixte du Département de l’Oise (SMDO) pour le transport et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés, représenté par son Président, Monsieur Philippe MARINI, habilité à signer la 
présente convention par délibération en date du 9 novembre 2022 ; 
 

Ci- après désigné « le SMDO » 
 
D’une part, 
 
Et, 
 
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC), dont le siège social est 73 rue du 
Connétable 60500 CHANTILLY, représentée par ……………………………………, habilité(e) à signer la 
présente convention par délibération en date du ……………………………… ; 
 
 

Ci- après désignée « la Collectivité » 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

 
Préambule 

 
 
Le dossier présenté par le SMDO avec ses 18 établissements publics de coopération intercommunale 
adhérents a été retenu par l’ADEME pour mettre en place le tri “Hors Foyers” dans les équipements 
sportifs (stades, gymnases, piscines, golfs…), les lieux culturels (cinémas, salles de concert, 
théâtres…) et dans les gares fortement fréquentées. 
 
Conformément à la délibération prise en comité syndical du 9 novembre 2022, le SMDO porte cet 
appel à manifestation d'intérêt pour le compte de chacun de ses adhérents.  
 
Le SMDO prend en charge le pilotage du projet et la communication : cette charge correspond à 
environ respectivement 90 000 € et 102 715 €. 
 
Les collectivités prennent en charge l’achat des contenants et leur installation, leur nettoyage 
et leur maintenance. 
Les collectivités devront conventionner avec les différents acteurs et parties concernés. 
 
 
Article 1 : Objet de la présente convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités techniques et financières du 
reversement à la collectivité, sur présentation de justificatifs, la prise en charge financière versée 
par l’ADEME des dépenses éligibles. 
 



Les dépenses éligibles pour la collectivité sont les postes relatifs à : 
● L’achat de contenants de tri et leur installation (génie civil compris) ; 
● La pose de la communication qui sera à la charge de la collectivité. 

 
 
Article 2 : Modalités techniques du projet à l’échelle du SMDO 
 
Le nombre de points de collecte aidé par l’ADEME est limité à 1 000 équipements sur l’ensemble du 
projet. 
 
Le nombre et la nature des sites qui ont été proposés sur le territoire du SMDO, et en concertation 
avec les collectivités adhérentes, lors de cet AMI figurent dans le tableau ci-dessous :  
 

ESPACES SPORTIFS ESPACES CULTURELS GARES 
CAMPUS ET 

UNIVERSITES 
TOTAL 

NB 

D’ESPACES 
SPORTIFS 

NB 

EQUIPEM

ENTS 

NB 

D’ESPACES 
CULTURELS 

NB 

EQUIPEME

NTS 

NB DE 

GARES 

NB 

EQUIPEME

NTS 

NB DE 

CAMPUS ET 

UNIVERSITE 

NB 

EQUIPE

MENTS 

TOTAL NB 

SITES 

TOTAL NB 

EQUIPEMEN

TS 

160 674 41 149 52 140 4 37 257 1 000 

 
Le nombre d’équipements permettant le geste de tri a été réparti pour chaque collectivité 
adhérente en fonction du nombre, de la superficie et de la fréquentation des sites retenus à équiper 
correspondant à la nature du projet. 
 
 
Article 3 : Modalités techniques du projet de la Collectivité 
 

3-1 : Nombre de sites à équiper et nombre de points de tri sur le périmètre du SMDO 
 
Le nombre et la nature des sites qui ont été proposés sur le territoire de la Collectivité, et en 
concertation avec celle-ci, lors de cet AMI figurent dans le tableau ci-dessous :  
 

ESPACES SPORTIFS ESPACES CULTURELS GARES 
CAMPUS ET 

UNIVERSITES 
TOTAL 

NB 

D’ESPACES 
SPORTIFS 

NB 

EQUIPEM

ENTS 

NB 

D’ESPACES 
CULTURELS 

NB 

EQUIPEME

NTS 

NB DE 

GARES 

NB 

EQUIPEME

NTS 

NB DE 

CAMPUS ET 

UNIVERSITE 

NB 

EQUIPE

MENTS 

TOTAL NB 

SITES 

TOTAL NB 

EQUIPEMEN

TS 

14 86 0 0 3 8 0 0 17 94 

 
Cette liste est donnée à titre indicatif, cette liste pourra être modifiée par la Collectivité tant 
que les nouveaux points correspondent aux cibles du projet, sous réserve de ne pas dépasser le 
nombre de points total attribué à la collectivité et après avis du SMDO. 
 
En cas de non atteinte de ces objectifs, la collectivité devra alerter le SMDO sans délai. 
 
 

3-2 : Nature des équipements  
 
Les contenants de tri concernent tous les emballages légers et papiers, voire les emballages en 
verre. Ils peuvent également, pour certains, concerner les ordures ménagères. 
 
  



Les différents équipements proposés dans l’AMI sont les suivants : 
● Corbeille 1 flux : concerne uniquement le tri des emballages légers et les papiers (ne 

concerne pas les ordures ménagères, ni les emballages en verre). Ce type d’équipement 
doit accompagner un dispositif collectant les ordures ménagères. 

● Corbeille biflux : concerne d’un côté les emballages légers et papiers, et de l’autre côté, 
les ordures ménagères. 

● Corbeille biflux ABF : concerne d’un côté les emballages légers et papiers, et de l’autre 
côté, les ordures ménagères voire les emballages en verre. Cet équipement doit être soumis 
à l’avis des Architectes des Bâtiments de France (ABF) et concerne les sites se trouvant dans 
le périmètre protégé des ABF. 

● Meuble de tri triflux : concerne les emballages légers et papiers, les ordures ménagères ainsi 
que les emballages en verre.  

● Bacs roulants : concerne uniquement le tri des emballages légers et les papier (ne concerne 
pas les ordures ménagères, ni les emballages en verre). Ce type d’équipement doit 
accompagner un dispositif collectant les ordures ménagères. 

● Abri bacs : concerne les emballages légers et papiers, les ordures ménagères voire les 
emballages en verre. 

 
 

3-3 : Prérequis dans le choix des équipements  
 
Conformément aux engagements du dossier de candidature à l’AMI, les équipements de pré-collecte 
devront respecter à minima les prescriptions suivantes :  
 
● Contenants de couleur jaune pour la partie dédiée au tri des emballages et papiers (couleur 

au moins sur le couvercle) ; 
● Couvercle obligatoire en extérieur (afin de limiter la quantité d’eau dans le contenant), 

recommandé en intérieur avec présence d’un opercule dans la mesure du possible (pour 
affiner la qualité de la collecte et éviter l’apport d’ordures ménagères) ; 

● L’équipement doit permettre de faire de la communication pour expliquer au minimum les 
consignes de tri au public (sticker sur le couvercle ou sur un panneau associé au contenant), 
voire faire la promotion du dispositif (poteau avec panneau indiquant que c’est un point tri, 
covering). 

 
Afin de garantir les engagements pris par le SMDO auprès de l’ADEME, chacun des sites retenus 
et du dispositif permettant le geste de tri devront, préalablement à l’installation des 
équipements de pré-collecte, avoir été soumis pour validation aux services du SMDO. 
 
De même, elle veillera à ce que la signalétique installée sur les sites et équipements de tri est 
visible. Elle signalera au SMDO tout défaut de signalétique constaté. 

 
Dès le contenant choisi (avant la commande), et au minimum 5 semaines avant la pose des 
contenants par la Collectivité, les caractéristiques techniques du modèle seront envoyées au SMDO 
afin de pouvoir concevoir et imprimer les supports de communication. 
 
 
Article 4 : Modalités financières du projet 
 
L’ensemble des dépenses éligibles listées ci-dessous concernent les dispositifs pour les emballages 
légers et papiers.  
 
La prise en charge financière par l’ADEME du projet est limitée au plus petit des deux montants 
suivants : 
● 50% des dépenses éligibles dans la limite de 1 000 points. Le reste étant à la charge du 

porteur de projet et de ses partenaires éventuels ; 
● Plafond de 1 500 € de financement par équipement pour le geste de tri installé à destination 

des usagers.  
 
  



La nature des dépenses éligibles concerne : 
● Les équipements pour le geste de tri et la pré-collecte ; 
● La formation ; 
● La sensibilisation et outils de communication. 

 
Les dépenses éligibles retenus par l’ADEME pour l’ensemble du projet couvrant le territoire du SMDO 
telles que définies dans le descriptif financier du contrat de financement conclu entre l’ADEME et 
le SMDO dans le cadre de l’AMI « hors foyer » sont les suivantes :  
 

 
Montants totaux 

du projet 
Montants éligibles 

ADEME * 

Sensibilisation  
(dont formation) 

102 715 € 102 715 € 

Tri_Précollecte 1 163 570 € 1 005 550 € 

Total 1 266 285 € 1 108 265 € 

* après application du plafond de 1 500 €/contenant de tri, quel que soit son type (corbeille, meuble 
de tri, bac roulant, abri bac). Si le contenant a un coût supérieur à 1 500 € le reste des dépenses ne 
sera pas subventionné. 
 
La pose de la communication restera à la charge de la collectivité. 
 
Le taux de prise en charge par l’ADEME est de 50 % sur les montants éligibles. 
Le montant total de la participation financière de l’ADEME pour la Collectivité ne peut en aucun 
cas excéder le montant précisé ci-dessous. 
 
Le nombre total d’équipements de tri ne pourra pas dépasser 1 000 unités pour l’ensemble du 
projet porté par le SMDO. Au-delà des unités prévues, les dépenses seront à la charge de la 
Collectivité.  
 

 

NOMBRE DE 
CONTENANTS 

MAXIMUM 

DEPENSES ELIGIBLES 
(après application du 
plafond de 1500 € par 

équipement) 

Financement potentiel de 
l'ADEME (50 % des montants 

éligibles) 

CCAC 94 99675,00 €  49837,50 €  

 

 
Le budget global de l’AMI ADEME est impacté par les résultats de chaque collectivité. Si la 
collectivité n’atteint pas ses objectifs financiers, les soutiens versés par l’ADEME pourront diminuer 
pour l’ensemble des collectivités  
 
 
Article 5 : Déploiement du projet 
 
La période de septembre 2022 à octobre 2023 est consacrée à l’organisation de la mise en place des 
points de collecte.  
En parallèle, le SMDO réalisera la campagne de communication et de sensibilisation du projet 
(conceptions des outils de communication, réalisation des visuels…). 
 
 
Article 6 : Suivi du projet  
 
La Collectivité assure ou organise avec ses partenaires un suivi d’un site test a minima, choisi en 
accord avec le SMDO, notamment en termes de quantité et qualité des flux collectés.  
 
Les résultats de ce suivi seront présentés au SMDO mensuellement. 



 
Un état récapitulatif des dépenses, accompagné des factures justificatives, devra être présenté 
trimestriellement au SMDO. 
 
 
Article 7 : Justificatifs et modalités de reversement 
 
Conformément au cahier des charges ADEME, pourront être remboursées uniquement les dépenses 
réalisées par un prestataire extérieur. La collectivité devra justifier très précisément les dépenses 
par des factures et des photos des contenants installés (communication comprise). Le SMDO 
remboursera les dépenses engagées, au vu des justificatifs produits par la collectivité, validés par 
l’ADEME, proportionnellement aux conditions fixées à l’Article 4.  
 
Seules seront prises en compte les dépenses facturées et éligibles au dispositif à partir du premier 
septembre 2021 jusqu’au 20 novembre 2023. Pour être prises en compte, les factures mandatées 
devront être transmises au SMDO dès que possible, et maximum avant le 20 novembre 2023. 
 
Aucune dépense éligible non justifiée dans ce délai ne peut être prise en compte pour la 
participation de l’ADEME au titre du Contrat. 
 
Le SMDO remboursera la collectivité à l’issue du projet sur présentation d’un état récapitulatif des 
dépenses comportant les numéros et dates de mandat, certifié par l’ordonnateur ou son 
représentant. 
 
 
Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour toute la durée de prise en charge des dépenses par l’ADEME. 
 
 
 
Liste des annexes : 
● Tableau général des dépenses et financement prévus par collectivité adhérente 

 
 
 
Fait à Compiègne, le  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Pour 
Le Syndicat Mixte du Département de 

l’Oise 

 

 
Le Président, 

Philippe MARINI 

Pour  
La Communauté de Communes de l’Aire 

Cantilienne 

 

 

Le ………… 



Annexe n°1 
Tableau général des dépenses et financement 

prévus par collectivité adhérente  
 
 
 
 

 
DEPENSE EPCI 

EQUIPEMENTS DE TRI 

- achat et pose 

DEPENSES ELIGIBLES  

(après application du 

plafond de 1500 € 
par équipement) 

TOTAL FINANCE 

PAR l’ADEME 

(50 % des montants 

éligibles)  

ACSO 108 740,00 € 107 550,00 € 53 775,00 € 

ARC 215 135,00 € 204 375,00 € 102 187,50 € 

CAB 113 220,00 € 109 650,00 54 825,00 € 

CCAC 103 840,00 € 99 675,00 € 49 837,50 € 

CCLVD 32 800,00 € 32 800,00 € 16 400,00 € 

CCLO 8 200,00 € 8 200,00 € 4 100,00 € 

CCOP 14 350,00 € 14 350,00 € 7 175,00 € 

CCPB 10 250,00 € 10 250,00 € 5 125,00 € 

CCPV 80 445,00 € 79 850,00 € 39 925,00 € 

CCPS 16 445,00 € 15 850,00 € 7 925,00 € 

CCPOH 30 795,00 € 30 200,00 15 100,00 € 

CCC 29 725,00 € 29 725,00 € 14 862,50 € 

CCPN 39 040,00 € 37 850,00 € 18 925,00 € 

CCPE 17 425,00 € 17 425,00 € 8 712,50 € 

CCPP 37 925,00 € 37 925,00 € 18 962,50 € 

CCS 61 695,00 € 61 100,00 € 30 550,00  € 

CCSSO 30 795,00 € 30 200,00 € 15 100,00 € 

CCT 79 170,00 € 78 575,00 € 39 287,50 € 

TOTAL 1 029 995,00 € 1 005 550,00 € 502 775,00  € 

 
 



EPCI
Types espaces 
publics ouverts

Informations concernant lieu Commune

Porte sacs 
et 

corbeilles 
de rues

Meubles 
de tri

Bacs 
roulants

Abri bacs
Site 

public/privé

Collecté 
dans le 

cadre du 
SPPGD

Commentaires
Nombre 

equipements 
total par site

CCAC Salle de sport Piscine Intercommunale Aqualis / Allée de la piscine Gouvieux 6 Public Oui 6
CCAC Autre sport Golf de Chantilly Vineuil-Saint-Firmin 8 1 Public Oui 9
CCAC Autre sport Golf du Lys Lamorlaye 8 1 Public Oui 9
CCAC Autre sport Golf de Mortefontaine Mortefontaine 8 1 Public Oui 9
CCAC Autre sport Golf d'Apremont Apremont 8 1 Public Oui 9
CCAC Autre sport Golf de la Forêt de Chantilly - UGOLF Vineuil-Saint-Firmin 8 1 Public Oui 9
CCAC Gare Gare de Chantilly Chantilly 4 4
CCAC Gare Gare d'Orry-la-Ville-Coye Orry-la-ville 2 2
CCAC Gare Gare de la Borne Blanche Orry-la-ville 2 2
CCAC Stade Stade de Chantilly Chantilly 6 6
CCAC Stade Stade de Gouvieux Gouvieux 3 3
CCAC Stade Stade de Lamorlaye Lamorlaye 3 3
CCAC Stade Stade d'Orry-la-ville Orry-la-ville 3 3
CCAC Stade Stade de Plailly Plailly 4 4
CCAC Autre sport Hippodrome de Chantilly Chantilly 6 2 Site Jeux Olympiques 8
CCAC Salle de sport Halle des Bourgognes Chantilly 4 Site Jeux Olympiques 4
CCAC Stade Stade des Bourgognes / rue des Bourgognes Vineuil-Saint-Firmin 4 Site Jeux Olympiques 4

Nombre de sites
17 87 7 0 0 94

Nombre d'équipements ne pouvant pas être dépassé
Total équipement Nombre d'équipement total par EPCI :







EDITION HELIOS

Poste 60043 TRES. CHANTILLY MUNICIPALE

Collectivité 23000 CC AIRE CANTILIENNE

Numero liste ANV 4857110232

Date de l'édition 10/06/2021

Données arrêtées au 09/06/2021

106 pièces présentes pour un total de 10007,32

Personne physique - Particulier 99 Pièces pour 9400,8

Personne morale de droit privé - 

Société

7 Pièces pour 606,52

Catégories de produits REDEVANCE ENLEVEMENT 

ORDURES MENAGERES

106 Pièces pour 10007,32

Poursuite sans effet 53 Pièces pour 4878,7

Personne disparue 9 Pièces pour 756,92

NPAI et demande renseignement négative 1 Pièces pour 74,5

PV carence 4 Pièces pour 919,63

PV perquisition et demande 

renseignement négative

4 Pièces pour 525,92

RAR inférieur seuil poursuite 8 153,94

Décédé et demande renseignement 

négative

27 Pièces pour 2697,71

Inférieur strictement à 100 63 Pièces pour 3995,2

Supérieur ou égal à 100 et inférieur 

strictement à 1000

43 Pièces pour 6012,12

Supérieur ou égal à 1000 et inférieur 

strictement à 5000

0 Pièces pour 0

Supérieur ou égal à 5000 0 Pièces pour 0

2020 6 Pièces pour 425,02

2019 17 Pièces pour 1805,37

2018 21 Pièces pour 2421,43

2017 49 Pièces pour 4003,53

2016 13 Pièces pour 1351,97

Liste des pièces en ANV proposées

CATEGORIE Exercice pièce NUM_PIECE NUM_LIGNE Nom du redevable CATEGORIE

Objet  

pièce

Montant restant 

à recouvrer Motif de la présentation Observations

Personne physique 2016 1-980 1 ASSOUS Ken Personne physique RI 3 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2016 1-1114 1 BARADJI Djibril Personne physique RI 225,46 PV carence

Personne physique 2016 1-1969 1 CASTRO Abel Personne physique RI 107,06 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-2855 1 DJOUHRI Samy Personne physique RI 118,72 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-3100 1 DZIK Vincent Personne physique RI 91,29 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-6446 1 OGOUNDELE Jean Yves Personne physique RI 3,91 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-8760 1 BOULOC Maria Personne physique RI 74,5 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2016 1-9322 1 DE ROUALLE Charlotte Personne physique RI 110,02 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-9593 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 89,3 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-9980 1 GOLUBOVIC Jacqueline Personne physique RI 121,86 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-9990 1 GONTIER Christelle Personne physique RI 124,65 Poursuite sans effet

Personne physique 2016 1-10974 1 MEUNIER Sandrine Personne physique RI 136,66 PV perquisition et demande renseignement négative

Personne physique 2016 1-11432 1 PRETSELL Joanne Personne physique RI 145,54 Personne disparue

Personne physique 2017 56-8 1 DEBRAY Alain Personne physique RI 42,74 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 55-10 1 DEBRAY Alain Personne physique RI 80,42 Décédé et demande renseignement négative

Personne morale de droit privé 2017 50-14 1 MARCEL JACOBS SOCIETE KLM Personne morale de droit privé RI 74,5 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 57-16 1 CHAVYALE Marguerite Personne physique RI 26,4 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 56-18 1 CHAVYALE Marguerite Personne physique RI 28,49 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 19-19 1 AGHERBI Naoual Personne physique RI 107,06 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 55-21 1 CHAVYALE Marguerite Personne physique RI 37,93 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 18-25 1 AGHERBI Naoual Personne physique RI 110,02 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-82 1 AGHERBI Naoual Personne physique RI 130,74 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-469 1 BABOUIN Therese Personne physique RI 3,03 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 22-562 1 LAHILLE Marie Jeanne Personne physique RI 60,21 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 21-573 1 BARADJI Djibril Personne physique RI 207,67 PV carence

Personne physique 2017 21-594 1 BARBET Romain Personne physique RI 104,1 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-1075 1 BARADJI Djibril Personne physique RI 249,18 PV carence

Personne physique 2017 3-1091 1 BARBET Romain Personne physique RI 27,46 Poursuite sans effet

Personne morale de droit privé 2017 21-1197 1 BNP PARIBAS Personne morale de droit privé RI 91,44 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-1205 1 BOCHAND Angele Personne physique RI 104,1 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 3-1258 1 BEN MRAD Philippe Personne physique RI 66,18 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-2699 1 DJOUHRI Samy Personne physique RI 136,51 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-2709 1 DOMONT Alain Personne physique RI 77,46 Poursuite sans effet

Catégories et natures juridiques de débiteurs

Motifs de présentation

Tranches de montant

1/2



Personne physique 2017 21-3070 1 COTTON Nicole Personne physique RI 60 Décédé et demande renseignement négative

Personne morale de droit privé 2017 21-3154 1 CREDIT MUTUEL Personne morale de droit privé RI 77,46 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-3269 1 DA SILVA VAZ OU ALEXANDRE Johnny Ou Stephanie Personne physique RI 16,02 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 3-3592 1 GEORGET Guy Wilfrid Charles Personne physique RI 73,68 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 3-3831 1 GUERRAH Boudjemaa Personne physique RI 15,98 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 21-4305 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 86,34 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-5574 1 GONTIER Christelle Personne physique RI 118,72 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-5691 1 GRAVIOU Anne Personne physique RI 83,38 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-6008 1 OGOUNDELE Jean Yves Personne physique RI 123,09 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-6528 1 RENARD ET MARIE Maxime Et Sophie Personne physique RI 23,94 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 3-6742 1 SADAC Pierre Personne physique RI 74,5 NPAI et demande renseignement négative

Personne physique 2017 21-8168 1 MALEC Tomasz Personne physique RI 111,75 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-8213 1 BOULOC Maria Personne physique RI 74,5 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 3-8713 1 DE ROUALLE Charlotte Personne physique RI 15,58 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-8719 1 MEUNIER Sandrine Personne physique RI 124,82 PV perquisition et demande renseignement négative

Personne physique 2017 3-8746 1 DEIBER Lou Personne physique RI 6,1 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 3-8964 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 89,3 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-9209 1 NICOL Francoise Personne physique RI 110,02 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 21-9324 1 OGOUNDELE Jean Yves Personne physique RI 100,93 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-9329 1 GOLUBOVIC Jacqueline Personne physique RI 40,33 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-9340 1 GONTIER Christelle Personne physique RI 136,51 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-9370 1 GRAVIOU Anne Personne physique RI 104,1 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 3-9648 1 KERDRAON Anne Personne physique RI 11,37 RAR inférieur seuil poursuite

Personne physique 2017 3-10258 1 MEUNIER Sandrine Personne physique RI 130,74 PV perquisition et demande renseignement négative

Personne physique 2017 3-10410 1 NICOL Francoise Personne physique RI 136,66 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 3-10680 1 PRETSELL Joanne Personne physique RI 112,98 Personne disparue

Personne physique 2017 21-11763 1 STASIAK Tomasz Personne physique RI 74,5 Poursuite sans effet

Personne physique 2017 21-12092 1 THIBAULT Lilly Personne physique RI 18,25 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2017 21-12771 1 WALEAU Marcel Personne physique RI 86,34 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2018 41-24 1 ACHIME Florin Personne physique RI 121,86 Personne disparue

Personne physique 2018 2-27 1 ACHIME Florin Personne physique RI 79,4 Personne disparue

Personne physique 2018 2-532 1 BARADJI Djibril Personne physique RI 237,32 PV carence

Personne physique 2018 41-544 1 BARBET Romain Personne physique RI 98,18 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-553 1 BARBET Romain Personne physique RI 107,06 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 41-2195 1 CHAVYALE Marguerite Personne physique RI 74,5 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2018 2-2220 1 CHAVYALE Marguerite Personne physique RI 26,38 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2018 41-3970 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 89,3 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-4020 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 89,3 Poursuite sans effet

Personne morale de droit privé 2018 2-4204 1 ELEGANCE AUTO Personne morale de droit privé RI 83,38 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-5281 1 GONTIER Christelle Personne physique RI 113,66 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 41-5320 1 GRAVIOU Anne Personne physique RI 89,3 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-5390 1 GRAVIOU Anne Personne physique RI 83,38 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 41-7769 1 MALEC Tomasz Personne physique RI 104,1 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-7857 1 MALEC Tomasz Personne physique RI 104,1 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-8411 1 MEUNIER Sandrine Personne physique RI 133,7 PV perquisition et demande renseignement négative

Personne physique 2018 41-9020 1 OGOUNDELE Jean Yves Personne physique RI 95 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 2-9140 1 OGOUNDELE Jean Yves Personne physique RI 95 Poursuite sans effet

Personne physique 2018 41-9892 1 POPOTTE Etienne Personne physique RI 115,94 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2018 41-11707 1 THIBAULT Lilly Personne physique RI 237,32 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2018 2-11867 1 THIBAULT Lilly Personne physique RI 243,25 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 108-4 1 STASIAK Tomasz Personne physique RI 25,3 Poursuite sans effet

Personne physique 2019 1-26 1 ACHIME Florin Personne physique RI 104,1 Personne disparue

Personne physique 2019 57-29 1 ACHIME Florin Personne physique RI 32,96 Personne disparue

Personne physique 2019 1-544 1 BARBET Romain Personne physique RI 95,22 Poursuite sans effet

Personne physique 2019 57-558 1 BARBET Romain Personne physique RI 71,03 Poursuite sans effet

Personne physique 2019 58-868 1 MALINGRE Georgette Personne physique RI 95,22 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 1-2195 1 CHAVYALE Marguerite Personne physique RI 74,5 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 57-3946 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 92,26 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 1-3963 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 86,34 Poursuite sans effet

Personne morale de droit privé 2019 57-4123 1 ELEGANCE AUTO Personne morale de droit privé RI 95,22 Poursuite sans effet

Personne morale de droit privé 2019 1-4144 1 ELEGANCE AUTO Personne morale de droit privé RI 98,18 Poursuite sans effet

Personne physique 2019 1-5316 1 GRAVIOU Anne Personne physique RI 115,94 Poursuite sans effet

Personne physique 2019 57-7748 1 MAKEEVA Valentina Personne physique RI 219,53 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 1-7781 1 MAKEEVA Valentina Personne physique RI 213,6 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 1-9015 1 OGOUNDELE Jean Yves Personne physique RI 95 Poursuite sans effet

Personne physique 2019 57-9646 1 PIETKA Ghislaine Personne physique RI 160,23 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2019 1-9881 1 POPOTTE Etienne Personne physique RI 130,74 Décédé et demande renseignement négative

Personne physique 2020 157-34 1 HAEDENS Robin Personne physique RI 16,8 Personne disparue

Personne physique 2020 1-3930 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 83,38 Poursuite sans effet

Personne physique 2020 95-3968 1 DUMOUTIER Veronique Personne physique RI 95,22 Poursuite sans effet

Personne morale de droit privé 2020 1-4104 1 ELEGANCE AUTO Personne morale de droit privé RI 86,34 Poursuite sans effet

Personne physique 2020 95-5534 1 HAEDENS Robin Personne physique RI 48,88 Personne disparue

Personne physique 2020 95-11239 1 SLOBODIAN Nazar Personne physique RI 94,4 Personne disparue

10007,32
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EDITION HELIOS

Présentation en non valeurs

arrêtée à la date du 20/09/2022

060043 SGC SENLIS

23000 - ELIMINATION DECHETS MENAG-CCAC

Exercice 2022

Numéro de la liste 5039320032

27 pièces présentes pour un total de             5068,17

Personne physique - Particulier 16 Pièces pour 1310,93

Personne physique - Artisan Commerçant 

Agriculteur 5 Pièces pour 720,22

Personne morale de droit privé - Société 6 Pièces pour 3037,02

Catégories de produits

REDEVANCE ENLEVEMENT ORDURES 

MENAGERES 27 Pièces pour 5068,17

Poursuite sans effet 5 Pièces pour 442,93

Insuffisance actif 11 Pièces pour 3757,24

Personne disparue 5 Pièces pour 339,02
PV perquisition et demande 

renseignement négative 7 Pièces pour 1511,8
Décédé et demande renseignement 

négative 6 Pièces pour 528,98

Inférieur strictement à 100 10 Pièces pour 653,77

Supérieur ou égal à 100 et inférieur 

strictement à 1000 17 Pièces pour 4414,4

Supérieur ou égal à 1000 et inférieur 

strictement à 5000 0 Pièces pour 0

Supérieur ou égal à 5000 0 Pièces pour 0

2021 2 Pièces pour 119,02

2020 5 Pièces pour 519,6

2019 9 Pièces pour 872,26

2018 3 Pièces pour 332,52

2017 5 Pièces pour 2598,93

2016 3 Pièces pour 625,84

Catégories et natures juridiques de débiteurs

Motifs de présentation

Tranches de montant

Exercice de P.E.C

1/2



23000_23000_RV12_ETAT_PRESENT_A

Nature Juridique Exercice pièce

Référence de la 

pièce N° ordre Nom du redevable Objet  pièce

Montant restant à 

recouvrer Motif de la présentation Observations

Particulier 2021 R-78-11184 1 ANGELE Maurice RI 89,3

Décédé et demande 

renseignement négative

Artisan Commerçant Agriculteur 2020 R-95-2315 1 CHRISTIAN Bernard RI 133,7 Insuffisance actif

Artisan Commerçant Agriculteur 2019 R-57-2318 1 CHRISTIAN Bernard RI 173,58 Insuffisance actif

Artisan Commerçant Agriculteur 2020 R-1-2301 1 CHRISTIAN Bernard RI 139,62 Insuffisance actif

Artisan Commerçant Agriculteur 2018 R-41-2321 1 CHRISTIAN Bernard RI 136,66 Insuffisance actif

Artisan Commerçant Agriculteur 2019 R-1-2320 1 CHRISTIAN Bernard RI 136,66 Insuffisance actif

Particulier 2021 R-111-13 1 FRANCOIS Philippe RI 29,72 Poursuite sans effet

Particulier 2020 R-95-6555 1 LACROIX Marcelle RI 104,1

Décédé et demande 

renseignement négative

Particulier 2020 R-128-28 1 LACROIX Marcelle RI 38,08

Décédé et demande 

renseignement négative

Particulier 2019 R-143-3 1 NICOLAS VILELA Guille RI 74,5 Personne disparue

Particulier 2019 R-162-2 1 NICOLAS VILELA Guille RI 35,1 Personne disparue

Particulier 2019 R-144-2 1 NICOLAS VILELA Guille RI 77,46 Personne disparue

Particulier 2019 R-86-2 1 NICOLAS VILELA Guille RI 77,46 Personne disparue

Particulier 2019 R-142-3 1 NICOLAS VILELA Guille RI 74,5 Personne disparue

Particulier 2016 R-1-11460 1 QUERO Brigitte RI 118,9

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Particulier 2020 R-1-9991 1 QUERO Brigitte RI 104,1

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Particulier 2019 R-57-9987 1 QUERO Brigitte RI 107,06

Décédé et demande 

renseignement négative

Particulier Poursuite sans effet

Particulier

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Particulier 2019 R-1-10048 1 QUERO Brigitte RI 115,94

Décédé et demande 

renseignement négative

Particulier Poursuite sans effet

Particulier

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Société 2017 R-21-10577 1 RESTAURANT L ADRESS RI 922,3 Insuffisance actif

Société 2018 R-2-10392 1 RESTAURANT L ADRESS RI 121,36 Insuffisance actif

Société 2017 R-21-11197 1 SARL SDPM PRODUCTION RI 927,56 Insuffisance actif

Particulier 2016 R-1-11820 1 SOUYRIS Anne Laure RI 107,06 Poursuite sans effet

Particulier 2017 R-3-11052 1 SOUYRIS Anne Laure RI 83,15 Poursuite sans effet

Société 2017 R-3-13028 1 STE EMNOS RI 316,92 Insuffisance actif

Société

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Société 2017 R-21-3963 1 STE EMNOS RI 349 Insuffisance actif

Société

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Société 2016 R-1-14037 1 STE EMNOS RI 399,88 Insuffisance actif

Société

PV perquisition et demande 

renseignement négative

Particulier 2018 R-42-1155 1 VARON Simone RI 74,5

Décédé et demande 

renseignement négative

          TOTAL 5068,17

2/2
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 

La Communauté de Communes Aire Cantilienne faisant élection de domicile 1 avenue 
du Général de Gaulle 60500 CHANTILLY, représentée par son Président, François 
DESHAYES, dûment habilité par délibération du conseil communautaire n°XXXX en date du 
XXXX,  

 
Et 

 
La Société KEOLIS CIF faisant élection de domicile 34, rue de Guivry 77990 Le Mesnil 

Amelot, représentée par son Directeur, Monsieur Thierry COUDERC, désignée ci- après par 
"L'Exploitant", 

 
 

D'AUTRE PART, 
 

APRES AVOIR EXAMINE CE QUI SUIT : 
 
Vu la dernière décision du Syndicat des Transports d’Ile de France n°13623 en date du 
26/07/07 autorisant l'Exploitant à mettre en œuvre les services de transport public définis au 
cahier des charges sur la ligne 014-014-902, code commercial R2 « Fosses- Survilliers Fosses 
RER- Plailly », 

 

Vu la convention d’exploitation de la ligne R2 signée le 24/11/2006 entre la commune de Plailly 
et KEOLIS CIF, 

 
Vu l’avenant n° 15 à la convention d’exploitation de la ligne R2 signé le 08 octobre 2020 entre 
la commune de Plailly et KEOLIS CIF, 

 
Vu la délibération du 30 mars 2021 de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 
relatif à la demande de transfert de compétence mobilité et fixant les modalités d’application 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 prononçant le transfert de compétence mobilité à la 
Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne avec effet à partir du 1er juillet 2021 

 

Conformément aux engagements pris par le Conseil Communautaire lors de sa séance du 30 
mars 2021 de maintenir les services de mobilité existants dans le cadre du transfert de 
compétence mobilité 

 
CONVENTION D’EXPLOITATION DE LA LIGNE R2 

AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNE AIRE CANTILIENNE 



Page 2/4  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

Article 1 – Objet 

 
 

La présente convention a pour objet : 
 

- de définir les participations financières des parties au déficit structurel de la ligne R2, pour 
sa partie Oise entre la gare de Survilliers/Fosses RER, la Zone Industrielle et la 
commune de Plailly. 

 
 

Article 2 – PARTICIPATIONS FINANCIERES 
 

2-1 Description des mécanismes financiers 
 

La participation financière est définie à partir du compte prévisionnel d’exploitation base de 
conventionnement des services figurant en article 2 de la convention d’exploitation de la ligne 
R2 signée le 24/11/2006 entre la commune de Plailly et KEOLIS CIF 

 

La Communauté de Communes Aire Cantilienne s'engage à verser à l'exploitant une 
participation financière. La participation du Conseil Régional des Hauts de France sera 
effectuée en faveur de la communauté de communes. 

 

La participation financière de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne pour la 
période septembre 2022 à juillet 2023 est de 29 185.84 € HT, soit 32 104.42 € TTC. 

 
Le montant de la participation initiale supportée par la commune de Plailly était de 25 000 € 
HT (valeur août 2006) par an. 

 
La TVA en vigueur à la signature de la convention est de 10%. 

 
L’actualisation pour la période septembre 2022 à juillet 2023 est de 29 185.84 € HT, 
soit (32 104.42 € TTC) pour une période de 11 mois tenant compte des nouveaux 
indices INSEE 

 

Une convention avec le groupe LABORDE, représentant les entreprises de la zone de 
Plailly, a été signée pour la période de septembre 2022 à juillet 2023 pour une participation 
annuelle de 20 202.35 € HT. 

 

L’Exploitant s’engage à prendre le solde du déficit d’exploitation. 

 
 

2-2 Modalités de facturation 
 

L’Exploitant facturera le montant défini en article 2.1. Le règlement devra s’effectuer dans les 
30 jours à réception de facture sur le compte suivant : 

 

CIF Domiciliation : SG Paris Chatelet Entreprise 
Code Banque : 30003 
Code Guichet : 03960 
N° de compte : 00020014045 
Cl‚ RIB : 02 



Page 3/4  

 

 

Article 3 – DUREE DE LA CONVENTION 
 

La durée de la convention est fixée pour une période d’un an à compter du 1er septembre 
2022 jusqu’au 31 juillet 2023. 
Chaque année, la participation du Conseil Régional des Hauts de France fera l’objet d’une 
demande officielle élaborée par la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne. 

 
 

Fait en trois exemplaires, à Chantilly, le ………………………. 
 
 

Pour l’Exploitant, Pour la Communauté de 

Monsieur Thierry COUDERC Communes Aire 
Directeur Cantilienne, 

Monsieur DESHAYES 
Président 
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Annexe 1/1 

 

 

 
 

En EHT 

 
Po 22 916,67 convention sur 11 mois de septembre 2022 à juillet 2023 

 

Ek 151,30 Iindices INSEE 80% du 1567387 et 19% du 1567395 avec coefficient de raccordement 1,388 - valeur juin 2022 (dernière valeur connue). Nouveaux indices 10562766 et 10562728 

Eko 128,60 Indice trimestriel INSEE du taux de salaire des ouvriers du tertiaire (commerce, transport, serv) - valeur août 2006 (0646785) 

 

G 311,43 Prix de vente moyen du litre de gazole (France entière fin de mois) - Indice INSEE 641310 - valeur juillet 2022 devenu 1764283 coef 1,833 (dernière valeur connue) 

Go 175,98 Prix de vente moyen du litre de gazole (France entière fin de mois) - Indice INSEE 1870 T - valeur août 2006 (0641310) 

 

M 118,09 Indice INSEE - valeur juin 2022 (1559272*1,1388) (dernière valeur réelle connue définitive) nouvel indice 10535349 * 1,1388 

 
Mo 101,60 Indice INSEE du prix de vente des autocars (indices des prix de vente industriels) - valeur août 2006 (0850521) 

 

TCH 158,96 Indice Insee 867353 de prix à la consommation transports, communication et hôtellerie - Valeur juillet 2022 1763861 avec coefficient raccordement 1,3290 (dernière valeur connue) 

TCHo 119,61 Indice Insee de prix à la consommation transports, communication et hôtellerie - Valeur août 2006 (0867353) 

 

Actualisation de la participation des mairies 

 
P= Po (0,02 + [ 0,59EK/EK0+ 0,15G/Go + 0,15 M/Mo + 0,09* TCH/TCH0]) 

 
P= 29 185,84 E HT 2 653,26  par mois de septembre 2022 à juillet 2023 

2 918,5839 TTC 

 
Calcul pour 11 mois 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
Entre les soussignés : 
La communauté de commune de l’Aire Cantilienne, Communauté d’agglomération dont le siège social 
est basé 17 bis rue Guilleminot 60500 Chantilly, SIRET numéro 246 000 764 000 59 représentée par 
Monsieur François DESHAYES, Président, dûment habilité aux fins des présentes à ce titre. 
 
Ci-après désignée le « Bénéficiaire » ou « CCAC »,  

d’une part, 
 
Et : 
Le POLE D’EXCELLENCE REGIONAL Pôlénergie, association dont le siège social est basé au 2508 
route de l’Ecluse Trystram, 59140 Dunkerque, immatriculée sous le SIRET numéro 538 206 673 000 
47, représentée par Monsieur Jean Gravellier, Directeur Général, dûment habilité aux fins des présentes 
à ce titre, 
 
Ci-après désignée « Pôlénergie »,  

d’autre part, 
 
Ci-après désignées, individuellement ou collectivement, la ou les « Partie(s) ». 
 
Les Parties se sont ainsi rapprochées afin d’arrêter et de formaliser les conditions et modalités de leur 
accord (ci-après désigné la « Convention »). 
 

PREAMBULE 

 
La CCAC est une communauté d’agglomération de l’Oise créée en 1994 qui regroupe 11 communes 
pour un total de 45 000 habitants. Territoire dynamique, la CCAC se démarque par une forte activité 
agricole ainsi qu’un patrimoine histoire important et une filière équine d’excellence.  
 
En 2019, la CCAC a construit, en partenariat avec les communautés de commune de Senlis Sud Oise, 
et son PCAET pour les 6 ans à venir, avec l’objectif de devenir un territoire plus vertueux, en : 

 Réduisant de 18% ses consommations d’énergie à l’horizon 2030, et de 40% à l’horizon 2050,  
 Augmentant ses productions d’énergies renouvelables de 172% en 2030, et de 345% en 2050,  

 
Combiné, ces objectifs permettront de réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre du territoire 
d’ici 2030, et de 44% d’ici 2050. 
 
Pour ce faire, un plan d’action dédié a été réalisé, et décomposé en 45 actions spécifiques.  
 
En parallèle de ce travail, la CCAC souhaite également investiguer les intérêts que la mobilité hydrogène 
pourrait apporter à ce plan d’action, notamment sur les actions 21 (Renforcer les bus desservant les 
centres urbains, zones d’activité et pôles de mobilité rurale), 22 (Créer un service de transport à la 
demande en zones peu denses) et 27 (Développer la mobilité propre (électrique et GNV) sur le 
territoire). 
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De son côté, Pôlénergie, en tant que pôle d’animation de la filière énergie des Hauts-de-France, 
s’implique dans les projets de la transition énergétique permettant d’améliorer les performances 
écologiques et économiques sur le territoire. Pôlénergie a développé une expertise dans le secteur 
énergétique que ce soit dans l’efficacité énergétique mais aussi dans les énergies nouvelles et de 
récupération.  
Au plus proche des territoires, Pôlénergie accompagne le déploiement de projets structurant de 
transition énergétique et de décarbonation.  Son réseau de membres et son savoir-faire lui permettent 
également de répondre aux besoins des collectivités et des industriels dans le secteur de l’énergie.  
Très investi dans l’accompagnement des nouvelles énergies, Pôlénergie coanime avec la Région 
Hauts-de-France une feuille de route hydrogène, et accompagne acteurs et projets sur ce sujet. 
Pôlénergie est également l’interlocuteur régional de France Hydrogène. 
 
 
La CCAC et Pôlénergie ont donc décidé de collaborer afin de permettre à la CCAC d’investiguer 
plus avant les intérêts et opportunités que pourrait apporter la mobilité hydrogène sur le territoire de la 
CCAC. 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

 

Article I -  Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de décrire les modalités de collaboration entre les Parties pour 
investiguer les possibilités et opportunité de la mobilité hydrogène sur le territoire de la CCAC 
exclusivement, dans une logique de décarbonation des usages et verdissement des énergies. 
 

Article II -  Missions de Pôlénergie 

Descriptif de la mission 
 
La mission de Pôlénergie se décomposera en plusieurs étapes :  

1- Définition du gisement potentiel hydrogène mobilité du territoire de l’aire cantilienne  

 Recensement, à l’aide de données locales ou d’état, des flottes présentes sur le territoire (bus, 
BOM, car, camions...)  

 Sur la base du recensement, estimation des consommations théoriques possible sur le 
territoire, et calcul de dimensionnement associé 

2 - Prospection des acteurs du territoire  

 Création d’un questionnaire d’entretien visant à affiner les données reçues, et à déterminer 
l’intérêt des gestionnaires de flottes pour la mobilité hydrogène 

 Sur la base du recensement effectué, prise de contact avec les 75 plus grands acteurs du 
territoire, sous forme d’entretiens téléphoniques,  

 Rédaction de fiches de synthèse pour chaque entretien réalisé, avec un scorage multicritère 
pour chaque acteur 
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3 – Analyse des résultats obtenus 

 Sur la base des deux étapes précédentes, réalisation d’une estimation des flottes mobilisable 
à horizon 2025,  

 Réalisation d’un affichage cartographique des gisements intéressés, et indentification de 3 
zones potentiellement pertinente pour l’installation d’une ou plusieurs stations d’avitaillement,  

 Réalisation un préchiffrage technico-économique d’un projet de station d’avitaillement,  
 Compilation des analyses et rédaction des livrables. 

 
Livrables 
 
Les livrables de la présente convention sont :  

- Un rapport de mission reprenant la méthodologie employée, les analyses effectuées dans 
chaque étape et les principales conclusions de travail effectué, avec en annexe les fiches par 
acteurs,  

- Un ou plusieurs tableurs Excel reprenant les données récoltées et les analyses réalisées,  
- Une présentation PowerPoint reprenant les points clés des résultats réalisés, 
- Une cartographie interactive en ligne géographiant les données collectées.  

 
Ressources internes à mobiliser  
 
Afin de réaliser au mieux la présente mission, il est recommandé à la Communauté d’Agglomération 
de l’Aire Cantilienne de prévoir les éléments suivants :  

- Deux journées de temps agent pour la récupération des éléments et de données techniques 
nécessaire à la réalisation de la mission,   

- Une journée des acteurs concernés pour le lancement, le suivi et la restitution de des résultats 
de la mission réalisée par Pôlénergie. 
 

Limite de fourniture 
 
Le périmètre de la présente mission ne comprend pas :  

- Un chiffrage exact des pistes étudiées, les valeurs fournies sont à considérer au regard des 
hypothèses et incertitudes retenues et explicitées à chaque étape,  

- Une recherche de financements des solutions étudiées, 
- Un suivi du développement ou de l’application ou du plan d’action formulé. 

Délai de réalisation :  5 mois à réception de la commande – sous réserve des conditions sanitaires et 
de la disponibilité des acteurs 
 
Pôlénergie remplira chacun des points de missions telles que spécifiées ci-dessus au présent contrat 
avec tout le soin et la diligence nécessaires et dans le respect des règles d’éthique et de déontologie 
détaillées ci-après. 
 
La liste pourra si besoin être complétée et/ou modifiée en fonction de l’évolution du projet dans son 
ensemble au travers d’avenants à la présente convention. 
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Article III -  Engagements du Bénéficiaire 

La CCAC s’engage à fournir tous les éléments nécessaires à Pôlénergie pour la réalisation de ces 
missions, notamment : 

- L’ensemble de la documentation en sa possession concernant les projets, notamment les 
documents financiers permettant d’appréhender le projet, 

- L’ensemble des données du territoire récoltées dans le cadre du PCAET, notamment les données 
affiliées au transport 

- Une liste à jour des acteurs économiques et de leurs coordonnées, nécessaires à la réalisation de 
la mission de Pôlénergie, 

- La désignation d’un collaborateur qui sera l’interlocuteur unique de PÔLENERGIE sur la durée du 
projet. 

Article IV -  Rémunération de Pôlénergie  

Les Parties s’entendent pour rémunérer Pôlénergie pour le travail effectué pour chaque mission décrite 
ci-dessus. 
 
Les prestations décrites ci-dessus seront pour un montant forfaitaire de 15 jours soit 7 500 € HT (sept 
mille cinq cent euros hors taxes – TVA au taux en vigueur en sus) sur la base des volumes formulés 
dans cette offre, comme détaillé par la suite.  

 
 
Les termes de paiement sont les suivants : 

- 15% à la signature du contrat, 
- 75 % à l’avancement de l’étude, 
- 10 % à la livraison du rendu final, 

Paiement à fin de mois sur présentation de facture. 

Recensement des contacts du territoire 1              500 €                      500 € 

Estimations des consommations 0,5              500 €                      250 € 

Rédaction d'un questionnaire 0,5              500 €                      250 € 

Prospections des acteurs recensés 5              500 €                   2 500 € 

Rédaction de fiches d'entretiens 2              500 €                   1 000 € 

Analyse de gisement et affichage 
cartographique 

2              500 €                   1 000 € 

Préchiffrage économique 1              500 €                      500 € 

Rédactions des livrables 2              500 €                   1 000 € 

4 - Suivi de projet 
réunion de lancement, suivi et 
restitution de projet

1              500 €                      500 € 

Total € H.T.
TVA 20%
Total € TTC 9 000 €                                                                       

1- Définition du gisement potentiel 
hydrogène mobilité du territoire de 
l’aire cantilienne 

2 - Prospection des acteurs du 
territoire 

3 – Analyse des résultats obtenus

Temps passé Coût horaire Sous-total €/HT

7 500 €                                                                       
1 500 €                                                                       
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Article V -  Durée de la Convention 

La présente convention prendra effet à date de signature et pour une durée d’un an. 
 
En cas de besoin, la Convention pourra être prolongée par voie d’avenant qui précisera le motif de cette 
prolongation ainsi que les modalités d’application propres à cette nouvelle période de collaboration. 
Les articles confidentialité et responsabilité survivront à la terminaison du Contrat et resteront en vigueur 
pour la durée qui leur est propre. 
 

Article VI -  Adhésion 

Les parties conviennent que la signature de cette convention intègre une adhésion gratuite de type 
« base » de la CCAC à Pôlénergie pour la durée de celle-ci. 
 

Article VII -  Confidentialité  

 
Hormis dans le cadre des actions identifiées dans la Convention, les Parties considèrent comme 
confidentiels le contenu de la Convention et toutes les informations auxquelles elles ont accès ou qui 
leur sont fournies à l’occasion de la préparation ou de l’exécution de la Convention, quels qu’en soient 
le support et l’objet. 
 
Les Parties prennent vis-à-vis de leurs salariés, des sous-traitants et de toute personne physique ou 
morale qu’elles mandatent dans le cadre de la préparation ou de l’exécution de la Convention, toutes 
les dispositions, notamment contractuelles, pour faire respecter par ceux-ci la confidentialité des 
informations dont ils pourraient avoir connaissance dans ce cadre. 
 
Toute information, quel qu’en soit le support, communiquée par l’une des Parties à l’autre à l’occasion 
de l’exécution de la Convention, ou à laquelle les Parties pourraient avoir accès à l’occasion de son 
exécution, est soumise à une diffusion contrôlée et limitée aux personnes nommément désignées par 
les Parties. La Partie destinataire ne peut l’utiliser que dans le cadre de la Convention et ne peut la 
communiquer à des tiers (sauf aux sociétés affiliées de l’une des deux Parties et sous-traitants du 
Fournisseur) sans l’accord écrit et préalable de l’autre Partie ou sauf disposition contraire prévue dans 
la Convention. 
 
L’attention des Parties est attirée sur le fait que la confidentialité de toutes les informations dont la 
communication serait de nature à porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-
discrimination doit être préservée conformément à l’article L.111-77 du code de l’énergie. Ces 
informations sont dites « informations commercialement sensibles ». 
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La Partie qui reçoit les informations confidentielles s'engage à compter de leur réception, à : 
 

- conserver aux informations confidentielles leur caractère secret et à leur accorder un degré de 
protection (y compris physique) et de confidentialité non inférieur à celui qu'elle accorde à ses 
propres informations de nature analogue, 

- ne pas divulguer les informations confidentielles et à ne pas permettre leur divulgation à des 
tiers sans l'accord préalable écrit de la Partie divulgatrice, 

- ne pas utiliser les informations confidentielles à d'autres fins que celles pour lesquelles elles lui 
sont communiquées à savoir une coopération avec l'autre Partie, 

- ne communiquer les informations confidentielles qu'aux membres de son personnel permanent 
qui ont besoin de les connaître sous réserve que ceux-ci se soient engagés contractuellement 
à ne pas les divulguer, 

- ne pas copier, reproduire ou dupliquer, totalement ou partiellement, les informations 
confidentielles lorsque de telles copies, reproductions ou duplications n'ont pas été autorisées 
par l'autre Partie et ce, de manière spécifique et par écrit 
. 

Chaque Partie doit avertir sans délai l’autre Partie de tout ce qui peut laisser présumer une violation des 
obligations du présent article et/ou une atteinte ou un risque d’atteinte à la confidentialité des 
informations qu’elle détient. 
 
Toutes les informations confidentielles et leurs reproductions, transmises par une Partie à l'autre, 
resteront la propriété de la Partie divulgatrice et devront lui être restituées immédiatement sur sa 
demande et au plus tard à la résiliation ou à l'arrivée du terme du Contrat.  
 
Il est expressément convenu entre les Parties que la divulgation par l'une des Parties, d'informations 
confidentielles à l'autre Partie au titre du Contrat ne peut en aucun cas être interprétée comme conférant 
de manière expresse ou implicite à la Partie récipiendaire, un droit quelconque (aux termes d'une licence 
ou par tout autre moyen) sur les matières, les inventions ou les découvertes auxquelles se rapportent 
ces informations confidentielles, ou tout autre droit de propriété intellectuelle ou industrielle. 
 
Toutefois, ne sont pas couvertes par cette obligation de confidentialité : 
 

- les informations qui étaient déjà connues de la Partie destinataire avant la conclusion du Contrat 
; ou 

- les informations qui étaient déjà dans le domaine public au moment de leur révélation ou 
tombées par la suite dans le domaine public sans qu'il y ait eu faute ou négligence de la part 
de la Partie destinataire ; ou 

- les informations qui ont été obtenues régulièrement par d'autres sources qui ne sont pas liées 
par une obligation de confidentialité à l'égard de la Partie ayant divulgué l'information 
considérée ; ou 

- les informations qui doivent être communiquées à un tiers, notamment à une autorité de 
régulation compétente, par l'effet impératif d'une loi, d'une décision de justice ou d'une décision 
émanant d'une autorité publique compétente communautaire, française ou étrangère.  

 
L’obligation de confidentialité, objet du présent article, prend effet à la date de conclusion du Contrat. 
Elle s'achèvera deux (2) années après la fin du Contrat. 
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Article VIII -  Résiliation 

 
Chacune des parties pourra résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec 
avis de réception en cas de non-respect par l’autre partie de l’une des obligations mises à sa charge 
par les présentes et après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 30 jours.  
La résiliation ne donnera lieu à aucun versement de dommages et intérêts, la rémunération pour les 
travaux effectués restant dû.   
 
En cas de résiliation de la présente Convention, aucune des deux Parties ne pourra faire usage de 
manière directe ou indirecte du nom, de la marque ou de l’image de l’autre Partie sans son accord 
express. 

Article IX -  Force majeure 

 
Pour l’exécution du Contrat, un évènement de « Force Majeure » est entendu au sens du droit français, 
à savoir qu’il y a cas « Force Majeure » lorsqu’un évènement échappant au contrôle de la Partie qui 
l’invoque, qui ne pouvait pas être raisonnablement prévu lors de la conclusion de la Convention et dont 
les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l’exécution de son obligation 
par ladite Partie. 
 
Toute Partie entendant invoquer un cas de force majeure doit, sous peine de ne pouvoir s’en prévaloir, 
informer l’autre Partie dans les vingt-quatre (24) heures suivant la survenance de l’évènement, en 
justifiant son caractère imprévisible, insurmontable et extérieur, la mettant selon elle dans l’impossibilité 
de respecter ses obligations, en indiquant les dispositions prises, qu’elle compte prendre ou qu’elle 
estime nécessaire de prendre alors qu’elle est dans l’impossibilité de le faire par elle-même, ainsi que 
la durée prévisible du cas de force majeure. 
 
Dans tous les cas, la Partie empêchée doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour limiter la durée et 
les effets de la force majeure. Pendant toute la durée de l’évènement, la Partie non défaillante est 
autorisée à recourir à toute solution alternative indispensable à la poursuite du projet.  
 
En cas de prolongation de l’évènement au-delà d’une période d’un (1) mois, la Convention peut être 
résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception. À l’issue de l’évènement, les conditions de 
la Convention seront redéfinies entre les Parties. 

Article X -  Responsabilité et Assurances 

La responsabilité de chaque Partie est engagée à l’égard de l’autre Partie à raison des dommages 
matériels ou immatériels directs subis par l'autre Partie du fait de son manquement prouvé à ses 
obligations au titre de la présente Convention. 
Pour chacune des actions entreprises dans le cadre de la présente Convention les parties s’engagent 
d’ores et déjà à souscrire les assurances nécessaires à la couverture des risques pour la réalisation de 
la présente Convention. Elles supportent, chacune pour ce qui la concerne, les primes et les franchises 
éventuelles des polices d'assurance qu'elles auront respectivement souscrites. 
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Article XI -  Modification 

 
La présente Convention et ses éventuels avenants constituent l’intégralité de la Convention. Toute 
modification apportée à la présente Convention devra faire l’objet d’un avenant dûment signé par les 
Parties. 

Article XII -  Indépendance des Parties 

 
Le soutien apporté par le Bénéficiaire à Pôlénergie ne saurait altérer le principe d’indépendance des 
Parties et en aucun cas être interprété comme créant entre elles une société en participation, une 
société ou association de fait, une relation de mandat ou d’agence, un pouvoir de représentation de 
l’une par l’autre, ou toute autre relation d’une nature autre que celle présentée dans la présente 
Convention. 

Article XIII -  Loi applicable, médiation & règlement des litiges 

 
La présente convention est soumise à la loi française.  
En cas de litige concernant la validité, l’interprétation et/ou l'exécution des obligations figurant aux 
présentes, les Parties rechercheront en premier lieu une solution amiable dans un délai de trente (30) 
jours courant à compter de la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée 
par la Partie la plus diligente.  
À défaut d’accord amiable, tout litige ou toute contestation auxquels la présente convention pourrait 
donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, seront portés 
devant le tribunal compétent dans le ressort du siège social du Bénéficiaire. 
 

 
La présente convention comporte 9 pages. Fait en deux exemplaires originaux, à Dunkerque, le 
07/09/22  
 
 
 

Pour la CCAC                   Pour Pôlénergie 
François DESHAYES      Jean GRAVELLIER 
Président                        Directeur Général 
(Paraphe de chaque page + Signature précédée de la mention « lu et approuvé ») 
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AVENANT N°2 

AU CONTRAT DE DELEGATION  

DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION  

DE L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL  

DU JEUNE ENFANT A PROXIMITE DE LA GARE  

DE CHANTILLY/GOUVIEUX 
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LE PRESENT AVENANT EST CONCLU ENTRE : 

 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, ayant son siège au 1 avenue du 

Général de Gaulle à CHANTILLY (60500), représentée par son Président en exercice, 

Monsieur François DESHAYES, dûment habilité par délibération n°2023/XX en date du 22 

mars 2023, 

 

Ci-après désignée la « Collectivité » 

D'UNE PART, 

ET 

La société LA MAISON BLEUE - CHANTILLY, Société à responsabilité limitée à associé 

unique au capital de 1 €uro, dont le siège social est situé au 148-152 Route de la Reine à 

Boulogne – Billancourt (92100), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Nanterre sous le numéro 814 064 432, représentée par Monsieur Sylvain FORESTIER, en sa 

qualité de Gérant, 

Ci-après dénommée le « Délégataire » 
 

D’AUTRE PART 

La Collectivité et le Délégataire étant, ci-après, dénommés collectivement les « Parties » ou 

individuellement la « Partie ». 
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PREAMBULE 

Par contrat de délégation de service public signé le 5 décembre 2016 (ci-après le « Contrat 

de DSP »), la Collectivité a délégué à la société LA MAISON BLEUE – CHANTILLY la gestion 

de l’Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) d’une capacité de 36 places, à proximité 
de la gare de Chantilly/Gouvieux pour une durée de cinq ans à compter de la « date réelle de 

début d’exploitation ou de mise en service par le délégataire » (Article 4 du Contrat de DSP). 

Par un Avenant n°1 conclu le 10 mai 2022, les parties ont prolongé ledit contrat de délégation 

de service public d’une durée de 17 mois supplémentaires, plus précisément « jusqu’au 

dernier jour de la dernière semaine d’ouverture au public avant la coupure estivale, au plus 
tard le 4 août 2023 », conformément à l’Article 1 de l’Avenant n°1. 

Cependant, en perspective du lancement d’une procédure de renouvellement de délégation 
de service public par la CCAC, ayant pour objet l’exploitation des deux EAJE présents sur son 
territoire, pour une mise en place des nouveaux contrats au 1er janvier 2024, il est nécessaire 

d’harmoniser le terme des deux contrats en vigueur en vue de leur achèvement simultané le 

31 décembre 2023.  

C’est dans ce contexte, et eu égard tant aux délais nécessaires pour conduire la procédure de 

renouvellement de la délégation de service public, qu’à la nécessité de garantir la continuité 
du service, qu’il a été envisagé de prolonger, par Avenant, la durée de l’actuel contrat de 
délégation de service public relatif à la gestion de l’EAJE de la gare de Chantilly/Gouvieux. 

Tel est l’objet du présent Avenant. 

Par délibération n°2023/XX en date du 22 mars 2022, le Conseil Communautaire a en 

conséquence autorisé Monsieur le Président, à signer le présent Avenant au Contrat de DSP 

(l’ « Avenant n°2 »). 

 

EN CONSEQUENCE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1. OBJET 

Le présent Avenant a pour objet de prolonger la durée du Contrat de DSP conclu, 

conformément aux stipulations conjuguées de son Article 4 et de l’Article 1er de son Avenant 

n°1, pour s’achever jusqu’au dernier jour de la dernière semaine d’ouverture au public avant 
la coupure estivale (ndlr : de l’année 2023), au plus tard le 4 août 2023. 

Le contrat, au terme du présent Avenant, est prolongé de cinq mois, et s’achèvera le 31 

décembre 2023.  

 

ARTICLE 2.  MODALITES FINANCIERES 

Les modalités financières de la prolongation prévue à l’Article 1er du présent Avenant n°2 sont 

établies selon le compte d’exploitation prévisionnel établi figurant en Annexe du présent 

Avenant n°2 qui vient compléter le compte d’exploitation prévisionnel figurant en Annexe 4 du 

Contrat de DSP. 

 

ARTICLE 3. AUTRES STIPULATIONS 

L’Avenant n°2 n’a pour effet de modifier aucune stipulation du Contrat de DSP et de ses 
Annexes autres que celles qui le sont expressément par l’Avenant n°2. 

 

ARTICLE 4. PORTEE DE L’AVENANT N°2 

L’Avenant n°2 contient l’intégralité de l’accord des Parties en ce qui concerne son objet et 
prévaut sur tout accord verbal ou écrit antérieur s’y rapportant. 

L’Avenant n°2 forme un tout indivisible avec le Contrat de DSP et ses Avenants de sorte que 
le Contrat de DSP et ses Avenants, tels que modifiés, se poursuivent et produisent tous leurs 
effets. 

 

ARTICLE 5. ENTRE EN VIGUEUR 

L’Avenant n°2 entre en vigueur après qu’il ait été notifié au Délégataire par la CCAC. 

 

ARTICLE 6. LISTE DES ANNEXES 

Le présent Avenant comporte une annexe : 

¶ Compte d’exploitation prévisionnel pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
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Fait à Chantilly, en deux exemplaires originaux,  

Le ……………………… 

   

Pour la Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne 

Le Président, 
 
 
 

François DESHAYES 
 

 Pour LA MAISON BLEUE - CHANTILLY 
 
 
 
 

Sylvain FORESTIER 



 

6 

ANNEXE 

 



Budget prévisionnel Prolongation DSP Chantilly du 01/01/2023 au 31/12/2023

Prévisionnel à compléter 

par le candidat pour une 

année moyenne (en euros 

2017)

Prévisionnel du 

01/01/2023 AU 

31/12/2023 

MULTI-ACCUEIL 

Aux Feuillantines

MULTI-ACCUEIL 

Aux Feuillantines

Compte d'exploitation prévisionnel

Charges

Charges de personnel

Salaires et traitements bruts euros 276 906 € 296 289 €
Charges patronales euros 93 250 € 99 778 €
Taxes sur les salaires euros 26 761 € 28 635 €
Charges liées au bâti

Redevance d'occupation domaniale - Loyer euros 1 000 € 1 004 €
Charges de parking euros 6 720 € 7 190 €
Charges supplétives euros 

Amortissement euros 23 009 € 23 009 €
 Dotation renouvellement euros 2 766 € 2 960 €
Autres charges d'exploitation

Charges directement imputables au service euros 

Achat Alimentation euros 35 815 € 38 322 €
Electricité-Eau-Gaz euros 3 900 € 4 173 €
Achat matériel / fourniture pédagogique euros 10 992 € 11 761 €
Achat de fourniture d'hygiène/pharma euros 3 550 € 3 798 €
Entretien et maintenance euros 7 786 € 8 331 €
Honoraire des intervenants extérieurs euros 3 612 € 3 865 €
autres achats et charges externes directement imputables à la structure euros 21 218 € 22 703 €
Charges indirectes réimputées sur le service euros 

Frais administratifs et tout frais de structure réimpûté euros 21 600 € 23 112 €
Autres charges réimputées euros 

Total des charges TTC euros 538 885 € 574 930 €

Produits

Participation des parents euros 167 709 € 176 094 €
Prestation de service CAF + MSA euros 245 611 € 257 891 €
Recette attendue de la vente de places aux entreprises euros 18 000 € 19 260 €
Compensation du Délégant euros 117 900 € 132 019 €

Total des produit TTC euros 549 219 € 585 264 €

Résultat avant IS euros 10 334 € 10 334 €
Taux de marge 2% 2%

annexe n°4 : tableau de bord des 

engagements contractuels pour le multi-

accueil de 40 places de la communauté de 

communes de l'Aire Cantilienne 




















